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PREAMBULE 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire.  

[Ŝǎ h!t ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ 

Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞnagement. Il peut également comporter des éléments 

concernant le traitement des espaces publics et voiries sur le ou les secteurs considérés.  

Couvrant un ou plusieurs quartiers ou secteurs du territoire, les orientations édictées se superposent avec le 

règlement écrit. 5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩh!t ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ t[¦ :  

- Des OAP dites « sectorielles », ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

- Les OAP dites « thématiques η Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-7 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

relation de compatibilité.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ όŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł h!t ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

compatibilité avec les orientations déclinées. 
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CHAPITRE 1 : GÉNÉRALITÉS SUR LES 
hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 

PROGRAMMATION 
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1.1 Présentation des OAP 

1.1.1 h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
urbaine  

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) du PLU dΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre intéressent des 

secteurs de projet classés en zones « U » ou de façon moindre, « 1AU » en ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ 

ǇƻǊǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ;ǘŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜs zones destinées à être urbanisées (AU), les OAP couvrent 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des sites classés en 1AU. 5ΩŀǳǘǊŜǎ OAP sont également définies en renouvellement urbain, sur 

des dents creuses stratégiques. 

Les OAP sont représentées sur le règlement graphique par la trame suivante : 

 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Le projet urbain de développement de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 5 secteurs répartis de la manière suivante : 

ω 3 opérations de densification du centre bourg par des opérations de renouvellement urbain et de 

densification sur des secteurs clés (dents creuses et/ou terrains densifiables) ; 

ω 1 opérations en extension à court terme. 

 

1.1.2 9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ωarticle L151-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ Les orientations d'aménagement et de 

programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, un 

échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements 

correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. »  

[Ŝ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ Ł ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΦ  

1.1.3 OAP thématiques  

Dans le cadre du PLU la municipalité a souhaité encadrer une thématique ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en lien 

avec les enjeux du territoire et de son développement : 

- Une OAP thématique portant sur les continuités écologiques. Il est à noter que cette OAP thématique 

trouve des applications plus locales au sein des OAP sectorielles ;  

- Une OAP encadrant la densification du tissu urbain.,  

- ¦ƴŜ h!t ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de panneaux photovoltaïques.  
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Ces OAP thématiques couvrent la totalité du territoire et sont opposables Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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CHAPITRE 2 :  OAP DE DENSIFICATION    
  



Commune de ARTANNES-SUR-INDRE 
wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 22043715 - 30/06/2025 9 

 

2.1 OAP  « Malvoisie » 

2.1.1 Localisation et reportage photographique du site 
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2.1.2 Contexte et enjeux urbains 

Ce site en ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre accueille actuellement quelques maisons de type 

pavillonǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Le secteur représente une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мƘŀ en incluant les maisons existantes.  

 Synthèse des enjeux écologiques du site  

Les éléments ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ  

 

Carte 1. Hiérarchisation des enjeux écologiques ς secteur « rue du Malvoisie »  

 

Continuités écologiques 
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Un enjeu de conservation concernant les continuités écologiques de niveau modéré, en raison de la présence 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩLƴŘǊŜ, et notamment aux échanges des populations anthropophiles avec celles des boisements, plus à Est 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre. 

Cela se traduira par la préservation des éléments structurants (haies, fourrés, zones arborés) en place sur 

les connectivités écologiques identifiées au sud du secteur et un renfort de cette discontinuité verte, avec 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 

Diagramme des enjeux écologiques potentiels par groupe 
étudié 

 
 

 
 

 
 

Enjeu majeur du secteur :  
Préserver les éléments structurants 

(zones arborées, haie et fourrés) et leurs 
fonctionnalités pour la faune 

remarquable (oiseaux, mammifères, 
reptiles) 
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2.1.3 Enjeux du site  

- permettre une densification du site en tenant compte des habitations déjà présentes ; 

- préserver le cadre de vie et permettre un aménagement qualitatif ;  

- dessiner un aménagement permettant la préservation des éléments écologiques existants et 

valorisant une continuité écologique Sud-Ouest, Nord-Est ; 

- valoriser des aménagements perméables : utilisation de matériaux perméables, réalisation de clôtures 

perméables et végétalisées ; 

- encourager le développement des énergies renouvelables ; 

- développer la perméabilité piétonne du site dans le tissu urbain existant, notamment vers le centre 

bourg.  

- minimiser les espaces publics, qui en vertu de la géométrie, de la localisation et des habitations déjà 

existantes auraient peu de sens et pourraient engendrer une consommation foncière inutile.  

 

2.1.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 Programmation 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ                    

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ł мр logements par hectare sur la globalité du secteur  

¶ Promouvoir le long de la Rue du Clos Bruneau des formes denses sans dépasser le R+1+ combles, 

permettant notamment la production de petits logements et de logements collectifs ou 

intermédiaires ; 

¶ Pour des formes de maisons de centre bourg permettre un gabarit R+1+combles le long de la Rue du 

Malvoisie.  

 

 Qualité urbaine, paysagère et environnementale 

¶ Conserver au maximum les sujets arborés de hautes tiges existants ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 

en amont du lancement de tous travaux. {ƛ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être plantés sur le site en compensation. 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs locales et variées. Cette haie pourra 

être doublée par un grillage qui devra permettre le passage de la petite faune. 

¶ Les matériaux perméables seront à privilégier pour les aménagements extérieurs. 

¶ Les constructions devront prendre en compte les principes du bioclimatisme, notamment concernant 

la gestion des apports solaires (orientation des bâtiments, position et taille des ouvertures, 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΧύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎŜǊŀ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ 

2 pans. 

¶ Le long de la rue du Clos .ǊǳƴŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

dominant de la rue. 

¶ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ faire se peut.  

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ le corridor écologique 

et notamment les plus beaux sujets arborés 
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 Desserte, mobilité et réseau 

¶ La desserte des lots à proximité de la rue du Clos Bruneau (cf zone hachurée rose sur le plan 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh!tύ ŘŜǾǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƎǊƻǳǇŞΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ 

existant.  

¶ Un seul nouvel accès automobile pourra être créé en plus de ceux déjà existants sur la rue du clos 

Bruneau. 

¶ La desserte automobile ne devra pas permettre de connecter la rue du clos Bruneau et la rue du 

Malvoisie. Cette connexion devra par contre être assurée par une liaison douce. 

 

Les objectifs sont représentés graphiquement ci-après. 
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2.1.5 Justifications 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ  

 Affirmer la vitalité de la commune ; 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

 Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

 Renforcer la trame verte et bleue ;  

 Développer la nature en ville ; 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

 Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune ;  

 ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible.  

 

2.2 OAP  « Rue du Clos Bruneau» 

2.2.1 Localisation et reportage photographique du site 

 

1 



Commune de ARTANNES-SUR-INDRE 
wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 22043715 - 30/06/2025 16 

 

1 < 

 

 

2.2.2 Contexte et enjeux urbains 

Situé en entrée de bourgΣ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ correspond à des grands jardins qui 

accompagnent des habitationsΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ, et une qualité en entrée de bourg.  

 Synthèse des enjeux écologiques du site  

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

 

2.2.3 Enjeux du site  

- permettre une densification du site en tenant compte des habitations déjà présentes ; 

- préserver le cadre de vie et permettre un aménagement qualitatif et une qualité architecturale ;  

- valoriser des aménagements perméables : utilisation de matériaux perméables, réalisation de clôtures 

perméables et végétalisées ; 

- encourager le développement des énergies renouvelables ; 

- minimiser les espaces publics, qui en vertu de la géométrie, de la localisation et des habitations déjà 

existantes auraient peu de sens et pourraient engendrer une consommation foncière inutile.  

 

2.2.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 Programmation 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ minimale de                    

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл à 15 logements par hectare sur la globalité du secteur, une densité moindre justifiée 

par la configuration du site ;  

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

paysagère et urbaine ; 
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 Qualité urbaine, paysagère et environnementale 

¶ Conserver au maximum les sujets arborés de hautes tiges existants ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 

en amont du lancement de tous travaux. {ƛ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être plantés sur le site en compensation. 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs locales et variées. Cette haie pourra 

être doublée par un grillage qui devra permettre le passage de la petite faune. 

¶ Les matériaux perméables seront à privilégier pour les aménagements extérieurs. 

¶ Les constructions devront prendre en compte les principes du bioclimatisme, notamment concernant 

la gestion des apports solaires (orientation des bâtiments, position et taille des ouvertures, 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΧύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎŜǊŀ à privilégier. 

¶ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳΦ  

¶ Un front bâti devra être recherché le long de la rue du Clos Bruneau 

¶ ¦ƴ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

des poches de stationnements visiteurs  

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ 

ǘŜƳǇǎΦ aŀƛǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  

 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ wҌмҌŎƻƳōƭŜǎ 

 

 Desserte, mobilité et réseau 

¶ Un seul nouvel accès entrant pourra être matérialisé sur la Rue du Clos Bruneau pour des raisons de 

sécurité  

¶ Un accès entrant/sortant pourra être réalisé sur la rue des Vendanges, en fonction du ou des projet(s) 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ /Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

 

 

Les objectifs sont représentés graphiquement ci-après. 
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2.2.5 Justifications 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ  

 Affirmer la vitalité de la commune ; 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

 Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

 ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible.  

 Tendre vers la densité minimale de 15 logements /ha 

 

2.3 OAP « La Petite Louée » 

2.3.1 Localisation et reportage photographique du site 

   

1 
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1 < 

 

 

2.3.2 Contexte et enjeux urbains 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΣ 

en entrée Sud-hǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales (bassin de rétention des eaux pluviales au Sud de la zone). Actuellement les parcelles sont fauchées 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Cette tranche représente une superficie de 0,3 ha.  

 

2.3.3 Enjeux du site  

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

existant ; 

- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

2.3.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 Programmation 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ minimale de                    

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр logements par hectare sur la globalité du secteur ; 

¶ Promouvoir des gabarits de construction identiques aux constructions déjà existantes  

 

 Qualité urbaine, paysagère et environnementale 

¶ Une frange paysagère sera réalisée en limites nord-est, est et sud du site. 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être doublée par un grillage qui devra permettre le passage de la petite faune. 

¶ Les matériaux perméables seront à privilégier pour les aménagements extérieurs. 
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¶ Les constructions devront prendre en compte les principes du bioclimatisme, notamment concernant 

la gestion des apports solaires (orientation des bâtiments, position et taille des ouvertures, 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΧύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎŜǊŀ à privilégier. 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ 

2 pans. 

¶ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƭƻǳŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

dominant de la rue. 

¶ [Ŝ ŦŀƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 

louée. 

¶ Les constructions auront une hauteur maximale de R+1+combles. 

¶ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳΦ  

 

 

 Desserte, mobilité et réseau 

¶ Les accès automobiles se feront depuis la rue de la petite louée. Ils devront être groupés deux par 

deux.   

 

Les objectifs sont représentés graphiquement ci-après. 
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2.3.5 Justifications 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ  

 Affirmer la vitalité de la commune ; 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

 Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

 Renforcer la trame verte et bleue ;  

 Développer la nature en ville ; 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

 Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune ;  
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CHAPITRE 3 :  OAP 5Ω9·¢9b{Lhb    
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3.1 OAP « ZAC du Clos Bruneau T3 » 

3.1.1 Localisation et reportage photographique du site 

   

1 < 

 

 

3.1.2 Contexte et enjeux urbains 

Ce secteur se présente comme la tranche 3 de la ZAC du Clos Bruneau. !ƛƴǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŘŞƧŁ 

été défini dans le cadre des dossiers de création et de réalisation de ZAC. Actuellement il est occupé par un 

ŜǎǇŀŎŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜΦ Lƭ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 

fraƴƎŜ ǳǊōŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en transition entre les espaces agricoles et les espaces urbains. Ainsi les 

enjeux paysagers devront être finement traités.  

Cette tranche représente une superficie de 2,8 ha.  

1 
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3.1.3 Enjeux du site  

- Traiter la frange urbagricole  

 

3.1.4 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 Programmation 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ minimale de                    

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м5 logements par hectare sur la globalité du secteur ; 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général 

 

 Qualité urbaine, paysagère et environnementale 

¶ Une frange paysagère sera réalisée en limites nord-ouest. 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƘŀƛŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être doublée par un grillage qui devra permettre le passage de la petite faune. 

¶ Les matériaux perméables seront à privilégier pour les aménagements extérieurs. 

¶ Les constructions devront prendre en compte les principes du bioclimatisme, notamment concernant 

la gestion des apports solaires (orientation des bâtiments, position et taille des ouvertures, 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜΧύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǎŜǊŀ à privilégier. 

¶ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ 

2 pans. 

¶ Les constructions auront une hauteur maximale de R+2+combles. 

¶ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΦ 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜǊŀ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳΦ  

 

 

 Desserte, mobilité et réseau 

¶ Les accès automobiles au site se feront depuis la rue des vendanges. 

¶ Une liaison douce nord sud sera réalisée entre la rue des vendanges et le cheminement existant au 

sud du site. 

Les objectifs sont représentés graphiquement ci-après. 
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OAP « ZAC du Clos Bruneau T3 » 
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3.1.5 Justifications 

 Affirmer la vitalité de la commune ; 

 !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 

 Favoriser une densification qualitative du tissu urbain existant ; 

 Renforcer la trame verte et bleue ;  

 Développer la nature en ville ; 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

 Tendre vers une densité minimale de 15 logements par hectare sur la commune ;  

 ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

mobilisation de foncier disponible.  
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CHAPITRE 4 :  LES OAP THEMATIQUES  
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Les élus ont souhaité accompagner leur projet de PLU par une OAP thématique traitant de la « Trame verte 

et bleue et des continuités écologiques ». 

4.1 OAP « Trame verte et bleue et continuités écologiques » 

4.1.1 Petit lexique des continuités écologiques 

Les corridors écologiques sont des éléments de liaison fonctionnels entre les écosystèmes ou entre les 

différents habitats des espèces, permettant à ces dernières de se déplacer. Ces surfaces, souvent linéaires, 

ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƞƭƻǘǎ-refuge, assurent principalement les échanges génétiques et 

physiques des espèces entre les zones nodales. Les corridors écologiques contribuent également au 

renforcement de la biodiversité dans les espaces exploités intensivement, à la renaturation des espaces 

dégradés et à la revitalisation du paysage. 

 

{ŎƘŞƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ς Source : ECONAT Yverdon-les-

Bains & PiU Wabern 

 

 

4.1.2 Objectif et valeur règlementaire de cette OAP 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ trame verte et bleue et mise en valeur des continuités écologiques » permet de traduire 

ƭŜ t!55Σ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ 

par la commune en matière de Trame Verte et Bleue (TVB) et des corridors écologiques. L'OAP thématique 

visera notamment à renforcer la place des continuités écologiques du territoire, et plus généralement la 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƛŝŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

commune, les objectifs en matière de multifonctionnalité de la Nature. 

Cette OAP se compose de recommandations et de prescriptions. Elle est une aide à la préservation des 

continuités écologiques et de la TVB dans le développement et les aménagements du territoire. A plus grande 

échelle, cette dernière sera déclinée au sein des OAP sectorielles.  
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4.1.3 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les recommandations ci-dessous ont pour objectif de favoriser le développement de la biodiversité. Ainsi 

ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ le territoire communal devront 

être compatibles avec cette OAP. 
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 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ  

[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊǘŀƴƴŜǎ-sur-Indre. Le centre 

ōƻǳǊƎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ±ŀƭƭŞŜΣ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ bƻǊŘ {ǳŘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

veiller à la diversité des milieux sur ce secteur en préservant :  

- Les boisements ou haies,  

- Les milieux ouverts de types prairies alluviales,  

- Les connexions de la Vallée alluviale avec le centre bourg.  

!ǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ƭΩh!t ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ bŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƻōǎǘŀŎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 

 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 

site ; 

 

¶ Préserver les haies bordant les cours d'eau ; 

 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ς un recul de 10 mètres sera imposé en 

ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ (zone urbaine), 

notamment traditionnel ou dense, le recul est réduit à 5 mètres ; 

 

¶ Si des aménagements végétalisés sont réalisés aux abords des cours d'eau repris dans un des corridors 

écologiques, il est recommandé de les constituer préférentiellement d'essences caractéristiques des 

milieux humides, de manière à recréer une ripisylve 

 

¶ Maintenir la mosaïque de milieux que présente ce réservoir  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 

ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŜǘŎΦ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ces éléments sont des vrais réservoirs de biodiversité et représentent les socles des continuités écologiques 

territoriales.  

Les boisementsΣ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ devront être préservés Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀōǊƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

leurs connexions avec les espaces agricoles qui ŦƻƴŘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ  

Ainsi il est nécessaire de : 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŞǊŜǊ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 

boisement ;  

- Porter une attention au traitement des franges des boisements Υ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 

boisées sur une distance de 50m, permettant à la fois de diminuer le risque lié au feux de forêts, 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
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- Eviter toute nouvelle construction (incluant les annexes et les extensions) à une distance indéfrieure de 

50m des boisements.  

 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être préservés au mieux et leur accès devra être facilité ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

 Planter le territoire  

tƻǳǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

considération :  

¶ Le nombre de strates (plus le nombre est élevé plus le nombre de niches écologiques est 

important et plus la diversité spécifique augmente) ; 

¶ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝƴ 

tenant compte des essences composant les autres habitats (boisements) ; 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ǉǳΩŀǳ-delà des rôles de protection, les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘύΦ 

Les haies seront caractérisées par une densité végétale importante et par une hauteur minimale de 3,5 

mètres Τ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŦŀǳŎƘŀƎŜΣ 

ƴƛ ŞƭŀƎŀƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

route. Les arbres et arbustes seront disposés en ǉǳƛƴŎƻƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩмΣрл Ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ 

densification rapide de la végétation (voir figure ci-après). 

Tableau 1. Liste des essences à utiliser pour les plantations de haies 

Nom scientifique Nom vernaculaire {ǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Fréquence régionale 

Acer campestre L. Erable champêtre, Acéraille Indigène TC 

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin Indigène TC 

Corylus avellana L. Noisetier, Avelinier Indigène TC 

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine à un style Indigène TC 

Euonymus europaeus L. Bonnet-d'évêque Indigène TC 

Ilex aquifolium L. Houx Indigène TC 

Ligustrum vulgare L. Troène, Raisin de chien Indigène TC 

Lonicera periclymenum L. Chèvrefeuille des bois Indigène TC 

Prunus avium L. Prunier merisier, Cerisier Indigène TC 

Quercus robur L. Chêne pédonculé Indigène TC 

Sambucus nigra L. Sureau noir Indigène TC 

Ulmus minor Mill. Petit orme, Orme cilié Indigène TC 

Viburnum opulus L. Viorne obier, Indigène C 

Légende : AC : assez commune / C : commune / TC : très commune 
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 Lutter contre les espèces invasives ou envahissantes  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉŀr les espèces envahissantes 

présentes telles que ƭΩIŜǊōŜ ŘŜ ǇŀƳǇŀ (Cortaderia selloanaύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŀǳȄ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ όBuddleia 

davidii). Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘŎƘǎ ŘΩ999 qui pourraient se développer sur le secteur 

et ses abords. 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭ Ǿŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƴǳ ŎŀǊ ŎŜƭŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ 

réensemencement naturel par la banque de graines présente dans le sol. Il est alors indispensable de prendre 

des dispositions de prévention, éradication et confinement pour éviter la dissémination d'espèces végétales 

invasives dans la zone de chantier.  

Le contrôle des individus requiert la compréhension de leur biologie et de diverses techniques disponibles. 

Leur partie souterraine peut représenter jusqu'à 2/3 de leur biomasse. Cette compréhension de leur biologie 

guide le choix de méthodes de gestion pour éviter leur dispersion non voulue. Plusieurs méthodes 

ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩ999Φ /Ŝǎ 

ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭs 

(CEN). Par exemple, le CEN Rhône-Alpes a mis à disposition un mini-guide sur les expérimentations sur le 

Robinier faux-acacia afin de limiter son impact en espaces naturels (CEN Rhône-Alpes, 2017). 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŃŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

¶ ne Ǉŀǎ ƛƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŜȄƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ ; ceci afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ όǘŜǊǊŜǎΣ ǊŞǎƛŘǳǎύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ 

les plantes envahissantes ; 

¶ recouvrir ou bâcher les zones mises à nues et les zones de stockage temporaires de matériaux ; 

¶ ǎǳƛǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǘŎƘǎ ŘΩ999Φ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǘŎƘǎ ŘΩ999 ŘŞǘŜŎǘŞǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł р ŎƳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

appliquées : 

¶ procéder à un arrachage manuel ou mécanique des jeunes plantes des EEE contactées sur 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ Τ 

¶ tenir compte de la phénologie des espèces pour agir avant leur fructification ou lors de la descente 

de sève ; 

¶ réaliser une évacuation sécurisée des éventuels excédents de terre vers un centre agréé. 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Pour les semis et les jeunes plantules dont le système racinaire est peu développé, le végétal au sol sera 

ǊŜǘƛǊŞ Ŝƴ ǘƛǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƳƛǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ł Ƴŀƛƴ όƘƻǳŜǎΣ ǇƛƻŎƘŜǎΣ ŎǊƻŎǎΧύ ƻǳ Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ŀǾŜŎ 

des gants. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘǳƭŜǎΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘǊŀœŀƴǘŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎΣ ǳƴ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ 

opérations de défrichement et de terrassement à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘŜƭǎ 

ǉǳŜ ƭŀ ǇƛƴŎŜ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŀǾŜŎ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊŀ 

réalisée, puis suivra le retrait des souches et systèmes racinaires. 

Calendrier 
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[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƎŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƳŀǊǎ - avril) et la formation 

de graines (juin ς ŀƻǶǘύΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝ 

plan comprend un diagnostic initial, des actions variées allant de la communication à la gestion des plantes, 

et une planification sur plusieurs années.  

 

 !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ǇŜǳǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ όǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris, 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ-ǇǊƻƛŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘƛǾƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-ǎƻǳǊƛǎΧύΦ /ŜǊǘŀƛnes adaptations peuvent 

être réalisées afin de limiter cette pollution lumineuse.  

¶ Adapter la nature du lampadaire : la forme du bafflage doit permettre de diriger et de concentrer le halo 

de lumière vers le bas. Il est ainsi conseillé de disposer de bafflages plats plutôt que bombés afin que la 

lumière ne soit pas réfractée en dehors de ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ŞŎƭŀƛǊŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻŎŀƭƛǎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ƭŀƳǇŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŞǎƛǊŜ ŞŎƭŀƛǊŜǊ 

uniquement.  

 

Exemples de lampadaires réduisant leur impact lumineux sur la faune nocturne 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŀƳǇƻǳƭŜǎ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƭǘǊŀǾƛƻƭŜǘǎ όŀƳǇƻǳƭŜǎ ǎƻŘƛǳƳ ōŀǎǎŜ ƻǳ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǳ 

ǇǳƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳǇƻǳƭŜǎ Ł ƛƻŘǳǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ǳƭǘǊŀǾƛƻƭŜǘǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΦ 

 

¶ 9ǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ноƘΣ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 

ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ  

 

 Favoriser les continuités écologiques Nord Sud 

Deux axes de travail permettent de favoriser ces continuités Nord Sud :  

> Préserver les dernières coupures urbaines existantes  

Deux principales coupures urbaines restent existantes :  
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- ! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

- Entre le secteur de la Baudinière et le centre bourg.  

Il est essentiel de préserver ces coupures urbaines de toutes nouvelles constructions, extensions, annexes 

ou aménagements.  

> Renforcer la perméabilité du centre bourg via différentes actions :  

- Préserver les continuités vertes existantes répondant notamment à plusieurs fonctions (corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǇŀǊŎǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ Χύ 

- Aménager les espaces publics en veillant à leur perméabilité et leur verdissement, 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭŜǎ 

stationnements et les voies/sentiers de déplacements doux ;  

- Préserver les éléments verts isolés dans le tissu urbain du bourg ;  

- Encourager les clôtures végétales ou à minima perméables ; 

- Développer les continuités piétonnes et les isolés des flux routiers ;  

> Traiter les franges urbaines  

- Encourager les paysagement des opérations en limite des secteurs agricoles et naturels,  

- Encourager les clôtures végétales ou à minima perméables. 

 

4.1.4 Les projets de construction et les aménagements  

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

territoire. [Ωh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

dans les projets de construction. 

¶ Préserver les haies et arbres de hautes tiges présents ;  

 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ƭŀ 

végétation croît sans intervention humaine ; 

 

¶ 5ƻǳōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ; 

 

¶ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ŀǊōƻǊŞŜΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ 

ou herbacée ; 

 

¶ Varier les essences pour les plantations appartenant à une même strate végétale (au moins 2 par 

strate) ; 

 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

petite faune (ex : passage de 20 cm au ras du sol ς cf. prescription « Développer les zones tampons 

autour des espaces urbanisés »). 
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